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En date du ler mars 1965, le Conseil
federal a ratifie l'accord intervenu
en mai 1964 entre la Croix-Rouge
suisse et la Garde aerienne suisse de
sauvetage, accord au terme duquel
cette derniere a passe au rang d'ins-
titution auxiliaire de notre Societe,
au meme titre que l'Alliance suisse
des Samaritains, la Societe suisse des
Troupes du service sanitaire, l'Asso-
ciation suisse des infirmieres et in-
firmiers diplömes, l'Association des
Etablissements suisses pour malades
et la Societe suisse de sauvetage.

Le colonel H. Bürgi, medecin-chef
de la Croix-Rouge represente la
Croix-Rouge suisse au sein du Co-
mite central de la Garde aerienne
suisse de sauvetage qui, de son cöte,
est representee par son president, le
Dr E. Bidermann, au Conseil de
direction de la Croix-Rouge suisse.

Desormais, la Croix-Rouge suisse
et la Garde aerienne suisse de sauvetage

pourront etre appelees ä assu-
mer en commun certaines täches res-
sortissant au domaine d'activite spe-
cifique des deux organisations.

Aux termes de la Convention qui
la lie maintenant ä la Croix-Rouge
suisse, la GASS est autorisee ä faire
usage de l'embleme de la Croix-
Rouge, conformement au Reglement
concernant l'emploi de l'embleme et
du nom de la Croix-Rouge promul-
gue par le Conseil de direction de
la CRS en date du 5 novembre 1954.

Elle a pris l'engagement de sou-
tenir les efforts de notre Societe,
de mettre sur demande ä sa disposition,

en cas de catastrophe sur-
venant en Suisse ou ä l'etranger, des
equipes de sauvetage et du materiel
volant; en principe, eile n'inter-
viendra ä l'etranger qu'avec l'accord
de la Croix-Rouge suisse; en cas de
service actif de l'Armee, eile tiendra
ä la disposition de cette derniere ses
volontaires liberes d'obligations en-
vers l'Armee ou la Protection civile,
ainsi que ses propres appareils et
ceux dont eile peut disposer ä raison

de contrats de vols d'affretement
et qui ne seraient pas requisitionnes;
eile fournirait egalement du materiel

de sauvetage.

De son cöte, la Croix-Rouge suisse
s'est engagee ä soutenir la GASS
dans l'accomplissement de ses täches
statutaires, ä lui accorder une
subvention annuelle de Fr. 4000.—, ä

participer aux frais de cours et
d'exercices organises selon des Reglements

publies conjointement, ä pre-
ter du materiel d'enseignement, ä

prendre ä sa charge la moitie des
frais d'impression de manuels
d'enseignement, de directives, de notices
et d'autres documents publies en
commun. Ces diverses contributions por-
teront ä quelque Fr. 10 000.— par
annee, le montant de l'aide materielle

que la Croix-Rouge suisse
accordera ä sa nouvelle et sixieme
institution auxiliaire.

Croix-Rouge suisse

et Garde aerienne suisse

de sauvetage

Pour une coordination toujours meilleure des actions
de sauvetage et de secourisme

La Garde aerienne suisse de sauvetage qui
est une association au sens du Code civil
suisse, a son siege ä Zurich et groupe 170

membres actifs environ dont des pilotes
des glaciers, des medecins, des secouristes
de haute montagne, des parachutistes et
autres, tous volontaires düment formes.
Elle possede en propre trois avions soit
deux helicopteres et un planeur et peut, en
outre, recourir ä d'autres avions pour des
vols d'affretement.

La GASS a enregistre recemment la
millionte operation de sauvetage effectuee de-
puis sa fondation. Sur territoire suisse,
eile n'exige jamais de garantie de frais
prealable pour pratiquer une intervention.
Au nombre de ses täches nouvelles et
encore peu connues, eile compte notamment
le rapatriement de l'etranger de compa-
triotes victimes d'accidents ou gravement
malades.
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